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Dans l’écriture d’ouvrages maçonniques, l’auteur n’en est pas à son 
coup d’essai, puisqu’il en a déjà publié une bonne dizaine, dont le 
volumineux Aux Sources du Rite Ecossais Ancien et Accepté, aux éditions 
Alphée en 2008. Ici, il délivre de nouvelles traductions des Constitution 
d’Anderson et de la Maçonnerie disséquée de Pritschard, certes des 
ouvrages canoniques de la Franc-Maçonnerie spéculative. 

 

 

Il me semble difficile d’évaluer qualitativement la valeur de l’ouvrage, 
car elle dépend ici vraiment du lectorat, Si, comme il me semble, son 
contenu vise l’instruction en Loge et celle des Frères (tout 
particulièrement au sein du Grand Orient de France, il est alors tout à fait adapté, car il comporte aussi 
d’utiles introductions sur leurs auteurs présumés, ainsi que sur le contexte dans lesquels ils ont été écrits, 
De très utiles notes de bas de page ou de fin de chapitre en précisent le sens, tel, celui longuement discuté 
du vocable « libertin », cité dans les Constitutions d’Anderson. 

 

 

Si, par contre, il vise plus des spécialistes, alors l’on est amené à se demander en quoi ces nouvelles 
traductions différent des précédentes et en quoi constitue leur plus-value, éléments qui m’apparaissent 
absents dans cette publication, bref, pourquoi l’auteur a-t-il ressenti le besoin de remettre l’écheveau sur 
le métier, et avec quelle méthodologie, 

 

 

Pour ma part, je me suis amusé à consulter les préconisations à lire au candidat des Anciennes 
Constitutions de 1722, précédant d’une année celles d’Anderson, ancêtre du serment que tout nouveau 
Frère de la Fm spéculative doit faire devant son atelier : parmi bien d’autres, celles interdisant les jeux de 
dés, de cartes ou autres, sauf à la période de Noël. Curieux quand même, alors que cette fête était un 
événement clé de la religion chrétienne. Les mœurs païennes ayant survécu en seraient-elles la cause ? 
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